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(54) OUTIL DE LISSAGE OU MAROUFLAGE

(57) Cet outil (1) comprend un organe (2) de support
et une lèvre (4) de lissage longitudinale supportée par
l’organe (2) de support, la lèvre (4) de lissage étant en
matière plastique ou élastomère. De plus, l’organe (2)

de support comprend une avancée (28) s’étendant le
long d’au moins la moitié de la largeur de la lèvre (4) de
lissage jusqu’à une arête (30) de fléchissement destinée
à faire fléchir la lèvre (4) de lissage.
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Description

[0001] La présente invention concerne un outil de lis-
sage ou marouflage et un procédé de fabrication de cet
outil.
[0002] Au cours des dix dernières années, les techni-
ques du bâtiment ont évolué et les opérations d’enduc-
tion se font maintenant à l’aide d’enduit préparé qui arrive
sur les chantiers conditionné dans des seaux. Ces nou-
veaux enduits présentent une certaine liquidité qui per-
met de les appliquer par exemple au rouleau à peindre
ou à la pompe.
[0003] Il est connu de lisser l’enduit déposé au rouleau
avec un couteau à enduire comportant traditionnellement
une lame métallique solidaire d’un caisson.
[0004] Cependant, la rigidité des lames métalliques,
bien que celles-ci tendent à fléchir légèrement sous l’effet
de l’effort d’appui de l’utilisateur, peut présenter l’incon-
vénient, si cet effort exercé par l’utilisateur est important,
de provoquer davantage un ratissage de l’enduit qu’un
lissage de celui-ci. Il en résulte une qualité moindre de
la surface de l’enduit après passage de l’outil: faible
épaisseur, irrégularités, etc.
[0005] Aussi la présente invention a pour but de pallier
cet inconvénient en proposant un outil à enduire permet-
tant d’étaler un enduit sans le racler.
[0006] A cet effet, la présente invention a pour objet
un outil de lissage ou marouflage comprenant un organe
de support et une lèvre de lissage longitudinale suppor-
tée par l’organe de support, la lèvre de lissage étant en
matière plastique ou élastomère, caractérisé en ce que
l’organe de support comprend une avancée s’étendant
le long d’au moins la moitié de la largeur de la lèvre de
lissage jusqu’à une arête de fléchissement destinée à
faire fléchir la lèvre de lissage.
[0007] Ainsi, l’outil selon l’invention offre la possibilité
d’étaler uniformément un enduit, sans l’enlever complè-
tement, en laissant une épaisseur souhaitée. En effet, la
lèvre de lissage, en matière plastique ou élastomère, est
souple, aisément déformable, et se plie facilement lors
de l’utilisation, ce qui évite de racler l’enduit. De plus,
l’avancée qui s’étend sur au moins la moitié de la largeur
de la lèvre de lissage souple et dont l’arête de fléchisse-
ment appuie sur la lèvre souple, met celle-ci en porte-à-
faux, et provoque en réaction un effet de pivot élastique
de la lèvre autour de l’arête de fléchissement, si bien que
l’extrémité libre de la lèvre appuie fortement sur l’enduit
de manière à l’étaler avec qualité.
[0008] Selon un mode de réalisation préféré, l’organe
de support présente une surface inférieure, et la lèvre de
lissage comprend une surface inférieure de lissage agen-
cée dans le prolongement de la surface inférieure de
l’organe de support.
[0009] Cette caractéristique permet un lissage à plat
et une bonne répartition de l’enduit.
[0010] Selon un mode de réalisation préféré, la surface
inférieure de lissage est libre et s’étend au moins en par-
tie sous l’avancée de l’organe de support.

[0011] Cette surface inférieure de lissage, étant libre,
se déforme plus aisément. Cela améliore l’effet de rappel
de l’extrémité libre de la lèvre, donc la qualité de l’étale-
ment de l’enduit.
[0012] Selon un mode de réalisation préféré, la surface
inférieure de l’organe de support et l’avancée sont sépa-
rées par un épaulement, et la lèvre de lissage a un côté
longitudinal fixé à cet épaulement.
[0013] Ainsi, lorsque l’arête de fléchissement appui et
déforme la lèvre de lissage, la partie arrière de la lèvre,
c’est-à-dire la tranche solidaire de l’épaulement, est trac-
tée par cet épaulement, ce qui favorise en réaction l’appui
de l’extrémité libre de la lèvre contre l’enduit.
[0014] Selon un mode de réalisation préféré, l’avancée
présente, entre l’arête de fléchissement et l’épaulement,
une surface inférieure d’appui, et la lèvre de lissage pré-
sente une surface supérieure fixée à cette surface infé-
rieure d’appui.
[0015] Ainsi, c’est essentiellement la surface inférieure
de lissage de la lèvre souple qui se déforme, ce qui aug-
mente la réaction de rappel de l’extrémité libre de la lèvre,
donc la qualité d’étalement de l’enduit.
[0016] Selon un mode de réalisation préféré, l’arête de
fléchissement est sensiblement rectiligne.
[0017] Cette caractéristique améliore la planéité de
l’enduit résultant du lissage.
[0018] Selon un mode de réalisation préféré, la lèvre
de lissage présente une première portion longitudinale,
et une seconde portion longitudinale ayant une épaisseur
décroissante depuis la première portion longitudinale
jusqu’à un bord longitudinal libre de lissage, l’avancée
s’étendant uniquement au-dessus de la première portion
longitudinale.
[0019] Cela introduit une progressivité dans la défor-
mation de la partie avant de la lèvre souple, donc une
progressivité dans l’effort exercé par la lèvre sur l’enduit,
ce limite un raclage de l’enduit.
[0020] Selon une possibilité avantageuse, l’arête de
fléchissement s’étend au niveau de la limite entre la pre-
mière et la deuxième portion longitudinale de la lèvre de
lissage.
[0021] Ainsi, l’arête de fléchissement s’arête là où
l’épaisseur de la lèvre de lissage commence à diminuer.
Cela permet un fléchissement plus important de la partie
mince de la lèvre de lissage, c’est-à-dire la deuxième
portion, lors d’une utilisation, en vue d’obtenir un lissage
à plat préservant une épaisseur d’enduit, sans ratisser
celui-ci.
[0022] Selon un mode de réalisation préféré, l’avancée
présente une surface supérieure sur laquelle est prévue
une concavité permettant de recevoir les doigts d’un uti-
lisateur.
[0023] Cette caractéristique permet avantageusement
à l’utilisateur de sentir par le toucher l’effort adéquat à
appliquer. Il en résulte la possibilité d’effectuer un lissage
de qualité sensiblement améliorée, pour toute nature
d’enduit et de surface enduite.
[0024] Selon un autre aspect, l’invention a aussi pour
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objet un procédé de fabrication d’un outil ayant les ca-
ractéristiques précitées, dans lequel l’organe de support
et la lèvre de lissage sont co-extrudées
[0025] Ce procédé a l’avantage de permettre la fabri-
cation de l’outil selon l’invention rapidement et à moin-
dres coûts.
[0026] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront clairement de la descrip-
tion détaillée ci-après d’un mode de réalisation, donné à
titre d’exemple non limitatif, en référence aux dessins
annexés dans lesquels :

- La figure 1 est une vue en perspective d’un outil selon
un mode de réalisation de l’invention,

- La figure 2 est une vue de côté d’un outil selon un
mode de réalisation de l’invention.

[0027] La figure 1 montre un outil 1 de lissage selon
un mode de réalisation de l’invention. Cet outil 1 de lis-
sage est destiné à lisser un produit comme un enduit ou
une colle. L’outil 1 selon l’invention est ainsi par exemple
destiné au lissage d’enduit, de joint de carrelage, marou-
flage, notamment de toiles de verre, papiers peints, en-
duit d’isolation thermique par l’extérieur, etc.
[0028] Comme illustré sur les figures 1 et 2, l’outil 1 de
lissage comprend un organe 2 de support et une lèvre 4
de lissage longitudinale supportée par l’organe 2 de sup-
port.
[0029] L’organe 2 de support est par exemple un pro-
filé. Il est en un matériau rigide, par exemple un PVC
rigide.
[0030] L’organe 2 de support comprend ici une portion
6 de semelle, ayant notamment une surface 8 inférieure
qui peut être sensiblement plane, et par ailleurs une sur-
face 10 supérieure qui est avantageusement essentiel-
lement convexe.
[0031] Toujours selon l’exemple des figures 1 et 2, l’or-
gane 2 de support peut en outre comprendre une portion
12 de préhension, permettant soit l’accrochage d’une
perche de manutention, soit une saisie manuelle par un
utilisateur, en vue de manipuler l’outil 1.
[0032] La portion 12 de préhension est avantageuse-
ment reliée à la portion 6 de semelle par une portion 14
intermédiaire de liaison, délimitant notamment entre la
portion 6 de semelle et la portion 12 de préhension une
ou deux concavités 16 permettant une plage large de
réglage angulaire de l’inclinaison d’une perche sur la por-
tion 12 de préhension.
[0033] La portion 12 de préhension présente avanta-
geusement une section circulaire, plus particulièrement
de l’une à l’autre des concavités 16, entre celles-ci ; cette
portion 12 de préhension est par exemple cylindrique.
Ainsi, cela autorise une pluralité de positionnements re-
latifs possibles d’une perche sur cette portion 12 de pré-
hension, la perche pouvant y être fixée au moyen de
mâchoires destinés se resserrer autour de la portion 12
de préhension.
[0034] Aussi, la portion 12 de préhension peut avan-

tageusement comporter des stries 18, pouvant être sen-
siblement parallèles entre elles, et parallèles à un axe
longitudinal A passant par le centre de la portion 12 de
préhension. Ces stries 18 permettent avantageusement
de limiter tout glissement relatif inattendu de la perche
relativement à la portion 12 de préhension. Ces stries 18
sont particulièrement adaptées pour une utilisation avec
une perche dont les mâchoires destinées à se refermer
sur la portion 12 de préhension comprennent un matériau
déformable comme par exemple un matériau élastomère
qui va se loger dans les rainures délimitées entre les
stries 18.
[0035] La portion 14 intermédiaire de liaison est de
moindre épaisseur, c’est-à-dire de largeur L sensible-
ment inférieure à un diamètre de la portion 12 de pré-
hension, de préférence à un rayon de la portion 12 de
préhension.
[0036] On notera que l’organe 2 de support est avan-
tageusement une seule et même pièce.
[0037] La lèvre 4 de lissage est en un matériau souple,
déformable, destiné à fléchir sous l’effet d’un effort exer-
cé par l’utilisateur lors d’une utilisation de l’outil 1 pour
un lissage ou marouflage. En particulier, la lèvre 4 de
lissage est en matière plastique ou élastomère. Ainsi, la
lèvre 4 de lissage favorise un étalage de l’enduit sans le
ratisser, à la différence de ce qui peut arriver avec des
lames métalliques.
[0038] La lèvre 4 de lissage s’étend de manière longi-
tudinale, le long d’un côté de l’organe 2 de support, en
particulier de la portion 6 de semelle, qui est ici un côté
opposé à celui où s’étend la portion 12 de préhension.
De préférence, la lèvre 4 de lissage s’étend tout le long
d’un côté de l’organe 2 de support.
[0039] Selon l’exemple des figures 1 et 2, la lèvre 4 de
lissage présente une surface 20 inférieure de lissage
destinée au lissage ou marouflage d’un enduit, et une
surface 22 supérieure opposée à la surface 20 inférieure.
[0040] La lèvre 4 de lissage présente un bord 24 lon-
gitudinal avant, libre, destiné au lissage ou marouflage
d’un enduit, et un bord 26 longitudinal arrière, opposé au
bord 24 longitudinal avant libre.
[0041] On notera que l’organe 2 de support et la lèvre
4 de lissage sont préférentiellement coextrudés. L’orga-
ne 2 de support et la lèvre 4 de lissage peuvent donc
être réalisés simultanément par coextrusion et assem-
blés à chaud en sortie de filière. La coextrusion permet
une fabrication rapide, à moindres coûts. En outre, cette
technique offre la possibilité de réaliser, via un même
procédé, des outils 1 de différentes longueurs, en cou-
pant le profilé obtenu selon une pluralité de longueurs
de travail prédéterminées pour l’outil 1.
[0042] L’outil 1 présente une avancée 28 qui s’étend
au-dessus de la lèvre 4 de lissage sur au moins la moitié
de la largeur l de la lèvre 4 de lissage, jusqu’à une arête
30 de fléchissement destinée à faire fléchir la lèvre 4 de
lissage lors d’une opération de lissage ou marouflage.
[0043] L’arête 30 de fléchissement est préférentielle-
ment rigide, par opposition à la lèvre 4 de lissage souple.
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[0044] L’arête 30 est avantageusement rectiligne, et
sensiblement parallèle à la direction dans laquelle
s’étend longitudinalement la lèvre 4 de lissage.
[0045] L’avancée 28 s’étend le long du côté de l’organe
2 de support où est située la lèvre 4 de lissage, le long
de cette lèvre 4 de lissage, de préférence sur toute la
longueur de celle-ci.
[0046] L’arête 30 de fléchissement est agencée sen-
siblement à égale distance du bord 24 longitudinal avant
et du bord 26 longitudinal arrière de la lèvre 4 de lissage,
ou plus proche du bord 24 longitudinal avant que du bord
26 longitudinal arrière.
[0047] Comme illustré sur les figures, l’avancée 28
s’étend ici à partir d’un épaulement 32 de la surface 8
inférieure de la portion 6 de semelle, jusqu’à l’arête 30
de fléchissement.
[0048] Le bord 26 longitudinal arrière de la lèvre 4 de
lissage est ici en appui contre l’épaulement 32, de pré-
férence solidaire de celui-ci pour favoriser une traction
vers l’arrière de la lèvre 4 lors d’une utilisation.
[0049] La distance séparant l’épaulement 32 de l’arête
30 de fléchissement est sensiblement supérieure ou éga-
le à la moitié de la largeur de la lèvre 4 de lissage.
[0050] L’avancée 28 présente avantageusement une
surface 34 inférieure d’appui qui recouvre au moins la
moitié de la surface 22 supérieure de la lèvre 4 de lissage.
En particulier, la surface 22 supérieure peut être solidaire
de la surface 34 inférieure d’appui. La surface 22 supé-
rieure et la surface 34 inférieure d’appui sont avantageu-
sement planes.
[0051] La surface 34 inférieure s’étend notamment de-
puis l’épaulement 32 jusqu’à l’arête 30 de fléchissement.
L’épaulement 32 peut être sensiblement perpendiculaire
à la surface 8 inférieure et/ou à la surface 34 inférieure
d’appui. La surface 34 inférieure d’appui peut être sen-
siblement parallèle à la surface 20 inférieure de lissage
et/ou la surface 8 inférieure.
[0052] Pour favoriser un lissage ou marouflage à plat
de l’enduit, et une bonne répartition de cet enduit, la sur-
face 20 inférieure de lissage est préférentiellement agen-
cée dans le prolongement de la surface 8 inférieure de
l’organe 2 de support.
[0053] Ainsi, cette surface 20 inférieure de lissage et
la surface 8 inférieure de la portion 6 de semelle sont,
quand l’outil 1 est inutilisé, sensiblement coplanaires.
Ces surfaces 20, 8 peuvent en outre être adjacentes,
c’est-à-dire dans la continuité l’une de l’autre.
[0054] Selon le mode de réalisation préféré illustré sur
les figures 1 et 2, la surface 20 inférieure de lissage est
libre et s’étend sous une partie au moins de l’avancée
28. De préférence, la surface 20 inférieure de lissage est
intégralement libre, c’est-à-dire sans contact avec un
autre élément de l’outil 1, notamment entre les deux
bords 24, 26 longitudinaux de la lèvre 4 de lissage.
[0055] Par ailleurs, on remarquera que la lèvre 4 de
lissage peut être en deux parties : la lèvre 4 de lissage
peut présenter une première portion 36 longitudinale et
une seconde portion 38 longitudinale, cette seconde por-

tion 38 longitudinale ayant une épaisseur e décroissante
depuis la première portion 36 longitudinale qui lui est
adjacente jusqu’au bord 24 longitudinal avant. Les deux
portions 36, 38 longitudinales sont sensiblement paral-
lèles à la direction longitudinale dans laquelle s’étend la
lèvre 4 de lissage. L’avancée 28 s’étend en outre uni-
quement au-dessus de la première portion 36 longitudi-
nale.
[0056] La première portion 36 a ici une épaisseur e
sensibement constante.
[0057] La portion 36 longitudinale peut avoir une forme
de parallélépipède rectangle, tandis que la deuxième
portion 38 a la forme d’un prisme triangulaire.
[0058] L’épaisseur de la première portion 36 longitu-
dinale peut être sensiblement similaire à la distance entre
la surface 34 inférieure d’appui et la surface 8 inférieure,
ou à la hauteur de l’épaulement 32.
[0059] On remarquera que l’avancée 28 peut avanta-
geusement présenter une surface 40 supérieure sur la-
quelle est prévue une concavité 42 permettant de rece-
voir les doigts d’un utilisateur. La surface supérieure 40,
notamment la concavité 42, peut présenter des stries 46
ou nervures sensiblement parallèles entre elles et paral-
lèles à la direction dans laquelle s’étend longitudinale-
ment la lèvre 4 de lissage et/ou parallèles à l’arête 30 de
fléchissement. Les stries ou nervures peuvent aussi
s’étendre sur une partie 44 convexe avant de la surface
10 supérieure qui est adjacente à la concavité 42. Les
stries ou nervures sur la concavité 42 et le cas échéant
sur la partie 44 convexe avant de la surface 10 supérieure
évitent un glissement des doigts d’un utilisateur.
[0060] L’invention concerne aussi un procédé de fa-
brication d’un outil 1 ayant tout ou partie des caractéris-
tiques décrites ci-dessus, dans lequel l’organe 2 de sup-
port et la lèvre 4 de lissage sont obtenues par une étape
de co-extrusion.
[0061] Bien entendu, l’invention n’est nullement limitée
au mode de réalisation décrit ci-dessus, ce mode de réa-
lisation n’ayant été donné qu’à titre d’exemple. Des mo-
difications restent possibles, notamment du point de vue
de la constitution des divers éléments ou par la substi-
tution d’équivalents techniques, sans sortir pour autant
du domaine de protection de l’invention.

Revendications

1. outil (1) de lissage ou marouflage comprenant un
organe (2) de support et une lèvre (4) de lissage
longitudinale supportée par l’organe (2) de support,
la lèvre (4) de lissage étant en matière plastique ou
élastomère, caractérisé en ce que l’organe (2) de
support comprend une avancée (28) s’étendant le
long d’au moins la moitié de la largeur de la lèvre (4)
de lissage jusqu’à une arête (30) de fléchissement
destinée à faire fléchir la lèvre (4) de lissage.

2. Outil (1) selon la revendication 1, dans lequel l’orga-
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ne (2) de support présente une surface (8) inférieure,
et la lèvre (4) de lissage comprend une surface (20)
inférieure de lissage agencée dans le prolongement
de la surface (8) inférieure de l’organe (2) de support.

3. Outil (1) selon la revendication 2, dans lequel la sur-
face (20) inférieure de lissage est libre et s’étend au
moins en partie sous l’avancée (28) de l’organe (2)
de support.

4. Outil (1) selon la revendication 2 ou 3, dans lequel
la surface (8) inférieure de l’organe (2) de support
et l’avancée (28) sont séparées par un épaulement
(32), et la lèvre (4) de lissage a un côté (26) longitu-
dinal fixé à cet épaulement (32).

5. Outil (1) selon la revendication 4, dans lequel l’avan-
cée (28) présente, entre l’arête (30) de fléchissement
et l’épaulement (32), une surface (34) inférieure
d’appui, et la lèvre (4) de lissage présente une sur-
face (22) supérieure fixée à cette surface (34) infé-
rieure d’appui.

6. Outil (1) selon l’une des revendications 1 à 5, dans
lequel l’arête (30) de fléchissement est sensiblement
rectiligne.

7. Outil (1) selon l’une des revendications 1 à 6, dans
lequel la lèvre (4) de lissage présente une première
portion (36) longitudinale, et une seconde portion
(38) longitudinale ayant une épaisseur décroissante
depuis la première portion (36) longitudinale jusqu’à
un bord (24) longitudinal libre de lissage, l’avancée
(28) s’étendant uniquement au-dessus de la premiè-
re portion (36) longitudinale.

8. Outil (1) selon la revendication 7, dans lequel l’arête
(30) de fléchissement s’étend au niveau de la limite
entre la première et la deuxième portion (36, 38) lon-
gitudinale de la lèvre (4) de lissage.

9. Outil (1) selon l’une des revendications 1 à 8, dans
lequel l’avancée (28) présente une surface (40) su-
périeure sur laquelle est prévue une concavité (42)
permettant de recevoir les doigts d’un utilisateur.

10. Procédé de fabrication d’un outil (1) selon l’une des
revendications 1 à 9, dans lequel l’organe (2) de sup-
port et la lèvre (4) de lissage sont co-extrudées.
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